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Union suisse pour l'amélioration du logement, rue de Bourg, 28, Lausanne
Section romande de la Fédération des architectes suisses (F. Â. S.)
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Société genevoise pour l'amélioration du logement. Cour St-Pierre, 5, Genève
Association des employés architectes et techniciens du bâtiment, Genève (A. D. E. A.)
Société des dessinateurs et techniciens du canton de Vaud, Lausanne (S. D. T.)
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Liste des emplois vacants
42G Architecte ou technicien en bâtiment demandé pour l'élabo¬

ration des plans d'exécution d'un bâtiment scolaire. Durée
d engagement d'environ trois mois. Entrée au plus tôt. Bureau
d'arcnnecte de Zurich.

450 Jeune technicien en bâtiment, qualitié, sachant écrire à la
machine. Surtout activité de bureau. Entrée au plus tôt.
Engagement de plus longue durée pour candidat ayant les qualités
requises. Bureau d'architecte de Suisse centrale.

pour bureau d'archi

travail de bureau sui-
d'architecte de Suisse

432 Jeune technicien en bâtiment, capable,
tecte du canton de Fribourg.

450 Technicien en bâtrîment diplômé, pour
tout. Entrée mai ou juin 1941. Bureau
orientale.

472 Jeune conducteur de travaux expérimente en construction de
maisons d'habitation. Entrée au plus tôt. Chantier de Suisse
centrale.

478 Jeune architecte ou technicien en bâtiment, bien doué, de¬
mandé pour collaborer à des travaux d'urbanisme. Problèmes
intéressants. Entrée à convenir. Bureau d'architecte de Karlsruhe

(Allemagne). Connaissance de la langue allemande
indispensable.

484 Architecte ou technicien en bâtiment diplômé, avec quelques
années de pratique en maisons d'habitation et bâtiments industriels,

tout à fait indépendant dans l'élaboration des projets
et des détails d'exécution. Entrée au plus tôt. Bureau
d'architecte de Saalfeld (Allemagne). Bonne connaissance de la
langue allemande indispensable.

CSS Technicien en bâtiment, si possible candidat ayant de la pra¬
tique en charpenterie ou en menuiserie, de préférence candidat

possédant des connaissances en comptabilité. Entrée au
plus tôt. Entreprise de construction et fabrique de chalets de
Suisse orientale.

498 Quelques techniciens et dessinateurs en bâtiment ayant de la
pratique en devis et dans la conduite des travaux, candidats
qui seraient occupés, suivant leur qualification, à d'intéressants

objets de construction, tels que maisons d'habitation
pour grandes villes, cinémas, appartements pour fonctionnaires
et petits appartements (Kleinwohnungen). Entrée à convenir.
Société pour la construction de colonies d'habitation du
Vorarlberg (ancienne Autriche) Allemagne. Connaissance de
l'allemand indispensable.

50< Architecte ou technicien en bâtiment, qualifié et expérimenté,
pour travail de bureau. Engagement d'un à deux mois,
éventuellement de plus longue durée. Bureau d'architecte de Suisse
centrale.

512 Un à deux architectes ou techniciens en bâtiment ayant des
aptitudes artistiques prononcées et de la pratique en projets
et élaboration de plans. Entrée à convenir. Important bureau
d'architecte de Karlsruhe (Allemagne). Connaissance de l'allemand

indispensable.
51. Technicien ou dessinateur en bâtiment pour l'élaboration des

plans et détails d'exécution pour maisons d'habitation et de
commerce. Entrée au plus tôt. Engagement éventuellement de
longue durée. Bureau d'architecte de Zurich.

518 Architecte ou technicien en bâtiment éventuellement dessina¬
teur, ayant des aptitudes artistiques, pour bureau d'architecture

de Zurich. Entrée au plus tôt. Bureau

522 Technicien, éventuellement dessinateur en bâtiment qualifié,
demandé en particulier pour l'exécution des plans de détail
de bâtiment industriel. Entrée au plus tôt, éventuellement pour
plus longue durée. Bureau d'architecte du nord-ouest de la
Suisse.

524. Technicien en bâtiment capable, habile dessinateur pour
pians d'exécution et ayant quelque pratique de chantier. Age
de vingt-six à trente-cinq ans. Entrée au plus tôt. Place stable en
cas de convenance. Bureau d'architecte de Suisse centrale.

526 Jeune technicien en bâtiment comme conducteur de travaux,
candidat ayant de la pratique. Engagement d'environ six mois,
éventuellement plus longtemps. Entrée au plus tôt. Bureau
d'architecte de Zurich.

Sont pourvus les numéros :

de 1940 : 392 ;

de 1941 : 90 et les, numéros 248, 302, 332, 360, 378, 388 (des listes
du 4 et du 25 mars 1941).

U.S.A.L SECTION ROMANDE DE L'UNION SUISSE

POUR L'AMÉLIORATION DU LOGEMENT

Président : Frédéric Gilliard, architecte, 28, r. de Bourg, Lausanne.
Vice-présld. : Arthur Freymond.
Secrétaire : M. Veillard, 2, Grand-Pont, Lausanne.
Trésorier : F. Ribi, 26, chemin du Mont-Tendre, Lausanne.
Autres membres du comité : R. Chapallaz, A. Hœchel, M. Weiss,

M. Jaton, C. Burklin, A. Jaquet, M. Lateltin.

Dans sa séance du 3 mai, le Comité central a discuté longuement

des bases d'un nouveau programme d'action dans le
domaine de l'habitation. Il a conclu que cette question devait
revêtir un caractère d'utilité publique et, a ce titre, faire
l'objet d'un programme à dresser en collaboration avec les
pouvoirs publics.

Il est probable que le theme qui sera exposé et discuté
lors de l'assemblee générale de l'U. S. A. L. à Bienne, le
8 juin prochain, traitera spécialement cette question.

Dans sa séance du 10 mai, le comité a fixe l'assemblée
annuelle de la Section romande au samedi 28 juin, a Lausanne,

Les membres de l'Union suisse ainsi que les délégués des
sociétés affiliées sont invités à réserver la journée du 8 juin
1941 pour l'assemblée générale annuelle qui aura lieu a
Bienne.

Le programme de détail sera communiqué ultérieurement.

71


	Infos éditeur

